
CompÃ©tence dâ€™une autoritÃ© de rÃ©gulation nationale Ã  lâ€™Ã©gard
dâ€™un traitement de donnÃ©es personnelles transfrontalier

Description

Litige opposant Facebook Ireland Ltd, Facebook Inc. et Facebook Belgium BVBA Ã  lâ€™autoritÃ© 
belge de protection des donnÃ©es Ã  caractÃ¨re personnel â€“ CJUE, 15 juin 2021, C-645/19.

La dimension internationale ou transfrontiÃ¨re des rÃ©seaux de communication Ã©lectronique pose des
questions relatives Ã  la dÃ©termination du droit qui leur est applicable et des autoritÃ©s administratives et
judiciaires nationales compÃ©tentes pour y veiller. Le droit europÃ©en sâ€™efforce de rÃ©soudre les
difficultÃ©s susceptibles dâ€™apparaÃ®tre, Ã  cet Ã©gard, entre les Ã‰tats membres en confiant la
compÃ©tence de principe Ã Â uneÂ Â«Â autoritÃ© de contrÃ´le chef de fileÂ Â»Â dÃ©terminÃ©e en
fonction du lieu dâ€™implantation de lâ€™Ã©tablissement principal responsable du traitement.

RÃ©pondant Ã  une question prÃ©judicielle soulevÃ©e par les juridictions belges Ã  lâ€™occasion
dâ€™un litige opposant les sociÃ©tÃ©s Facebook Ireland Ltd, Facebook Inc. et Facebook Belgium BVBA
Ã  lâ€™autoritÃ© belge de protection des donnÃ©es Ã  caractÃ¨re personnel dont elles contestaient la
compÃ©tence, la Cour de justice de lâ€™Union europÃ©enne (CJUE), dans un arrÃªt du 15 juin 2021, C-
645/19, fixe, dans le respect des dispositions du rÃ¨glement (UE) du 27 avril 2016 relatif Ã  la protection
des personnes physiques Ã  lâ€™Ã©gard du traitement des donnÃ©es Ã  caractÃ¨re personnel et Ã  la
libre circulation de ces donnÃ©es (RGPD) et dans le respect de la Charte des droits fondamentaux de
lâ€™Union europÃ©enne, les conditions de dÃ©termination de la compÃ©tence dâ€™une des autoritÃ©s
de rÃ©gulation nationale Ã  lâ€™Ã©gard dâ€™un traitement de donnÃ©es personnelles transfrontalier tel
que celui mis en Å“uvre par le rÃ©seau social prÃ©levant, notamment Ã  des fins commerciales, des
informations sur les usages quâ€™en font ses utilisateurs, sans le plein consentement de ces derniers.

La complexitÃ© de la question, dÃ©coulant de celle de la formulation des dispositions en cause,
nÃ©cessitait lâ€™Ã©clairage et lâ€™interprÃ©tation de la Cour de justice.

Dispositions en cause

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 1



Mention est dâ€™abord faite, par lâ€™arrÃªt de la CJUE, de diffÃ©rents considÃ©rants du RGPD selon
lesquels :Â Â«Â Afin dâ€™assurer un niveau cohÃ©rent et Ã©levÃ© de protection des personnes 
physiques et de lever les obstacles aux flux de donnÃ©es Ã  caractÃ¨re personnel au sein de lâ€™Union 
europÃ©enne, le niveau de protection des droits et des libertÃ©s des personnes physiques Ã  lâ€™Ã©gard 
du traitement de ces donnÃ©es devrait Ãªtre Ã©quivalent dans tous les Ã‰tats membres.Â Il convient dÃ¨s 
lors dâ€™assurer une application cohÃ©rente et homogÃ¨ne des rÃ¨gles de protection des libertÃ©s et 
droits fondamentaux des personnes physiques Ã  lâ€™Ã©gard du traitement des donnÃ©es Ã  
caractÃ¨re personnel dans lâ€™ensemble de lâ€™Union.Â Â»

Ã€ cette fin, il y est posÃ© quâ€™Â«Â il y a lieu que les autoritÃ©s de contrÃ´le surveillent 
lâ€™application des dispositions en vertu du prÃ©sent rÃ¨glement et contribuent Ã  ce que cette 
application soit cohÃ©rente dans lâ€™ensemble de lâ€™UnionÂ Â».

Dans un chapitre du rÃ¨glement relatif auxÂ Â«Â autoritÃ©s de contrÃ´le indÃ©pendantesÂ Â», il est
posÃ©, en son article 51, queÂ Â«Â chaque Ã‰tat membre prÃ©voit quâ€™une ou plusieurs autoritÃ©s 
publiques indÃ©pendantes sont chargÃ©es de surveillerÂ lâ€™application du prÃ©sent rÃ¨glementÂ Â»
Â ; queÂ Â«Â chaque autoritÃ© de contrÃ´le contribue Ã  lâ€™application cohÃ©rente du prÃ©sent 
rÃ¨glement dans lâ€™ensemble de lâ€™UnionÂ Â»Â ; et que,Â Â«Â Ã  cette fin, les autoritÃ©s de 
contrÃ´le coopÃ¨rent entre ellesÂ Â».

Sâ€™agissant de laÂ Â«Â compÃ©tenceÂ Â»Â de ces autoritÃ©s, lâ€™article 55 du rÃ¨glement dispose
queÂ Â«Â chaque autoritÃ© de contrÃ´le est compÃ©tente pour exercer les missions et les pouvoirs dont 
elle est investieÂ [â€¦]Â sur le territoire de lâ€™Ã‰tat membre dont elle relÃ¨ve.Â Â»

ConsidÃ©rant le caractÃ¨re transfrontalier de certains traitements de donnÃ©es, lâ€™article 56, relatif Ã 
la compÃ©tence deÂ Â«Â lâ€™autoritÃ© de contrÃ´le chef de fileÂ Â», Ã©nonce queÂ 
Â«Â lâ€™autoritÃ© de contrÃ´le de lâ€™Ã©tablissement principal ou de lâ€™Ã©tablissement 
responsable du traitementÂ [â€¦]Â est compÃ©tente pour agirÂ Â», en concertation avec les autres
autoritÃ©s nationales Ã©ventuellement compÃ©tentes,Â Â«Â en tant quâ€™autoritÃ© de contrÃ´le chef 
de file concernant le traitement transfrontalier effectuÃ© par le responsable du traitementÂ Â».

La mise en Å“uvre de ces dispositions est susceptible dâ€™Ãªtre source de difficultÃ©s et de conflits,
chaque autoritÃ© nationale tentant, en violation des principes ainsi Ã©noncÃ©s, dâ€™Ã©tendre son
propre champ de compÃ©tence, au dÃ©triment dâ€™une autre.

InterprÃ©tation de la Cour de justice

En la prÃ©sente espÃ¨ce, lâ€™action entreprise par lâ€™autoritÃ© belge de protection des donnÃ©es
personnelles visait, par la saisine des juridictions nationales, Ã  mettre un terme Ã  ce quâ€™elle
considÃ©rait comme constituantÂ uneÂ Â«Â violation grave et Ã  grande Ã©chelle, par Facebook, de la 
lÃ©gislation en matiÃ¨re de protection de la vie privÃ©e consistant en la collecte, par ce rÃ©seau social 
en ligne, dâ€™informations sur le comportement de navigationÂ Â»
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Â des internautes.

Le tribunal belge saisi par ladite autoritÃ© nationale sâ€™est dÃ©clarÃ© compÃ©tent pour statuer surÂ 
Â«Â lâ€™action en cessation, en tant quâ€™elle visait Facebook Ireland, Facebook Inc. et Facebook 
BelgiumÂ Â»Â et, du fait des manquements constatÃ©s, a enjoint ces diffÃ©rentes sociÃ©tÃ©sÂ 
Â«Â de cesser, Ã  lâ€™Ã©gard de tout internaute Ã©tabli sur le territoire belge, de placer, sans son 
consentement, des cookies sur le dispositif quâ€™il utilise lorsquâ€™il navigue sur une page internet du 
nom de domaine Facebook.com ou quâ€™il aboutit sur le site dâ€™un tiersÂ Â».

Sur appel des sociÃ©tÃ©s Facebook, la juridiction saisie a considÃ©rÃ© que se posait la question de
savoir si lâ€™autoÂritÃ© belge de contrÃ´le pouvaitÂ Â«Â agir contre Facebook Belgium, dÃ¨s lors que 
Facebook Ireland a Ã©tÃ© identifiÃ©e comme Ã©tant la responsable du traitement des donnÃ©es 
concernÃ©esÂ Â», rendant lâ€™autoritÃ© irlandaise de protection des donnÃ©es seule compÃ©tente.

Ont ainsi Ã©tÃ© posÃ©es Ã  la Cour de justice les questions prÃ©judicielles visant Ã  ce quâ€™il soit
dÃ©terminÃ© : si les dispositions du RGPD doivent Ãªtre interprÃ©tÃ©es en ce sens quâ€™une
autoritÃ© de contrÃ´le ne peut Ãªtre considÃ©rÃ©e comme compÃ©tenteÂ Â«Â en ce qui concerne un 
traitement de donnÃ©es transfrontalierÂ si elle nâ€™est pas lâ€™autoritÃ© de contrÃ´le chef de fileÂ Â»
Â ; si la rÃ©ponse estÂ Â«Â diffÃ©rente si le responsable dudit traitement de donnÃ©es transfrontalier 
nâ€™a pas son Ã©tablissement principal dans cet Ã‰tat membre mais y a un autre Ã©tablissementÂ Â»
Â et si lâ€™autoritÃ© de contrÃ´le nationale dirige son actionÂ Â«Â contre lâ€™Ã©tablissement 
principal du responsable du mÃªme traitement de donnÃ©es transfrontalier plutÃ´t que contre 
lâ€™Ã©tablissement qui se trouve dans son propre Ã‰tat membreÂ Â».

Ã€ ces diffÃ©rentes questions, la CJUE rÃ©pond notamment que, en application du RGPD,Â 
Â«Â une autoritÃ© nationale deÂ contrÃ´le dâ€™un Ã‰tat membreÂ [â€¦]Â peut exercer ce pouvoir en ce 
qui concerne un traitement de donnÃ©es transfrontalier, alors quâ€™elle nâ€™est pas lâ€™autoritÃ© de 
contrÃ´le chef de fileÂ [â€¦]Â pour autant que ce soit dans lâ€™une des situationsÂ Â»Â oÃ¹ le RGPDÂ 
Â«Â confÃ¨re Ã  cette autoritÃ© de contrÃ´le une compÃ©tence pour adopter une dÃ©cision constatant 
que ledit traitementÂ mÃ©connaÃ®t les rÃ¨gles quâ€™il contientÂ Â»Â ; que,Â Â«Â en cas de 
traitementÂ de donnÃ©es transfrontalier, lâ€™exercice du pouvoir dâ€™une autoritÃ© de contrÃ´le 
dâ€™un Ã‰tat membre, autre que lâ€™autoritÃ© de contrÃ´le chef de fileÂ [â€¦]Â ne requiert pas que le 
responsable du traitementÂ [â€¦]Â dispose dâ€™un Ã©tablissement principal ou dâ€™un autre 
Ã©tablissement sur le territoire de cet Ã‰tat membreÂ Â»Â ; queÂ Â«Â le pouvoir dâ€™une autoritÃ© de 
contrÃ´le dâ€™un Ã‰tat membre, autre que lâ€™autoritÃ© de contrÃ´le chef de fileÂ [â€¦]
Â peut Ãªtre exercÃ© tant Ã  lâ€™Ã©gard de lâ€™Ã©tablissement principal du responsable du traitement 
qui se trouve dans lâ€™Ã‰tat membre dont relÃ¨ve cette autoritÃ©, quâ€™Ã  lâ€™Ã©gard dâ€™un 
autre Ã©tablissement de ce responsableÂ Â», sâ€™agissant dâ€™unÂ Â«Â traitement de donnÃ©es 
effectuÃ© dans le cadre des activitÃ©s de cet Ã©tablissementÂ Â».

Lâ€™incertitude liÃ©e Ã  la dÃ©termination, par le RGPD, de lâ€™autoritÃ© nationale de contrÃ´le

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 3



compÃ©tente sâ€™agissant de traitements de donnÃ©es Ã  caractÃ¨re transfrontalier justifiait, face Ã  la
complexitÃ© des formulations et des situations, que la CJUE soit saisie de questions prÃ©judicielles visant
Ã  Ã©clairer la juridiction belge.

Source :

Â« Protection des donnÃ©es : le maillon faible irlandais Â», Damien Leloup, Le Monde, 14
septembre 2021.
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